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PREAMBULE

Dans le respect des orientations générales définies par le Projet d'Aménagement et de
Développement Durable, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent
des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Thurins définissent pour certains
secteurs et quartiers identifiés comme stratégiques, des orientations de projet à respecter.

Pour les secteurs stratégiques, les OAP définissent les actions et les opérations nécessaires pour
mettre en valeur l'environnement, le paysage, le patrimoine, lutter contre l'insalubrité,
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune.
Elles comprennent si nécessaires un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des
zones à urbaniser.
Les autorisations d’urbanisme demandées dans les secteurs OAP doivent être compatibles avec
les orientations et schémas d’aménagement définis.

Les OAP précisent les trames viaires et l’organisation spatiale des aménagements à réaliser,
donnent des prescriptions en matière de plantations ou de traitement des espaces collectifs…

Cinq secteurs sont couverts par des orientations d’aménagement et de programmation.








